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Partie romande

La protection
civile suisse
Gabriel Bise
ancien adjoint scientifique OFPC

L'actualité régionale romande n'étant
pas des plus fournies, j'ai le plaisir de
faire paraître ci-après, sous forme
d'un texte «à suivre», une intéressante
étude sur «La protection civile suisse»
de M. Gabriel Bise, professeur et
ancien adjoint scientifique à l'Office
fédéral de la protection civile, que je
remercie vivement de sa grande
amabilité.

Fribourg, septembre 1980
Charles Reichler
Président de la C. réd. -info USPC

I

Avant-propos
L'avenir et son mystère ont toujours
torturé le cerveau des savants, préoccupé

l'esprit des politiciens, hanté
l'imagination du commun des mortels.
Même aujourd'hui où les progrès de la
science permettent à d'aucuns d'affirmer

qu'on est à même de promouvoir
ceux des avenirs possibles que l'on
souhaite et d'empêcher de naître ceux
des avenirs possibles que l'on redoute
(Beaufre).
Pourquoi cette hantise de l'avenir? La
réponse peut nous être livrée dans
cette constante historique que le Conseil

fédéral reconnaît au début de son
rapport du 27 juin 1973 sur la politique
de sécurité de la Suisse: d'une part, un
effort de collaboration entre les Etats
sur les plans économique, scientifique,
technique et, d'autre part, la
survivance de tensions idéologiques,
politiques et sociales qui ne laissent en
rien présager cette paix mondiale à

laquelle notre pays a toujours souscrit.
Or, qui dit tension évoque inévitablement

possibilité de confrontation, de
conflit, de guerre enfin de quelque
nature ce soit, la plus terrible des

catastrophes, la plus stupide, la plus
diabolique qui fait dire à ce héros de
Giraudoux: «La guerre me semble la
recette la plus sordide et la plus hypocrite

pour égaliser les humains et je
n'admets pas plus la mort comme
châtiment ou comme expiation au lâche
que comme récompense aux vivants.»

II

Mission de la protection civile dans le
cadre de la défense du pays
La guerre, que ce soit celle de Clausewitz

ou celle de Lénine, a toujours
servi à imposer une volonté politique
par la force. Jusqu'ici, on essayait de
briser la volonté politique de l'adversaire

en détruisant l'instrument de son
pouvoir, soit l'armée, ou en l'affaiblissant

psychologiquement de telle
manière qu'il était forcé de se soumettre.
Les armes de destruction massive et la

guerre totale qui ne renoncent plus
aux attaques dirigées contre les
populations civiles offrent une nouvelle
possibilité d'imposer une volonté
politique par la menace d'actes de terrorisme

et de violence psychique.
La nation attaquée, dépourvue de
protection, est placée dans l'alternative

soit de renoncer à sa propre
volonté politique, soit de perdre la vie ou
d'être anéantie physiquement en tant
que peuple.
En effet:
1. Malgré les traités, toutes les

conventions internationales, une
nation peut disparaître de la surface
du globe, en une minute, sans qu'il
y ait de conflit armé engagé, au sens

classique du terme (acte d'un
dément!).

2. Une nation peut être sévèrement
touchée, sa population décimée, en
cas de conflit armé général sans
qu'elle soit elle-même engagée,
uniquement par suite des retombées

radioactives.
3. Une petite nation peut être atta¬

quée par les moyens classiques sans
qu'aucune grande nation fasse un
geste pour elle: «On ne meurt plus
pour Dantzig» (Tchécoslovaquie,
Hongrie).

4. Une petite nation peut être atta¬
quée par les armes classiques et les
engins de destructions massives
contre lesquels elle ne possède
aucun moyen de représailles.

5. Une petite nation enfin peut disparaître

par suite de la guerre froide,
soit par le cancer intérieur de la
subversion, soit par le chantage
d'un puissant.

III
Historique de la protection civile
Durant la Première Guerre mondiale,
les populations étaient pratiquement à

l'abri sitôt qu'elles se trouvaient à
environ 10 kilomètres de tout front de
bataille.
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Partie romande

Cependant, les incursions des zeppelins
allemands sur Londres et de

l'aviation alliée sur Berlin annonçaient
la nouvelle menace et l'on se préoccupa

déjà au lendemain de 1918 du sort
des populations civiles, surtout de celles

des villes. Notre pays neutre, bien
que remarquablement épargné dans
ses œuvres vives au cours du conflit,
ne resta pas insensible au problème,
ému qu'il avait été au passage des
trains de réfugiés civils et des malades
qui venaient retrouver dans notre pays
une nouvelle santé ou une nouvelle
raison de vivre.
Durant l'entre-deux-guerres, les autorités

fédérales se soucient à maintes
reprises d'assurer à notre population
la protection qu'elle est en droit
d'attendre en cas de conflit armé toujours
possible.
Le 29 septembre 1934 déjà, les Chambres

fédérales adoptent le premier
arrêté sur la défense passive de la
population civile contre les attaques aériennes.

Cet arrêté a été pris à la suite
d'une conférence tenue le 5 décembre
1933 avec les autorités cantonales
suisses qui ont clairement exprimé le
vœu de voir la Confédération prendre
en charge la préparation et l'organisation

de toutes les mesures destinées à

assurer la protection de la population
civile du pays.

1936 a vu la création de la Division de
la défense passive rattachée au
Département militaire fédéral. Bien que la
destinée ait voulu que les horreurs de
la guerre nous soient épargnées au
cours du deuxième conflit mondial, la
défense passive a eu plus souvent
qu'on ne se le rappelle, entre 1939 et
1945, l'occasion de recevoir son
baptême du feu. Pendant que l'armée
stationnait à nos frontières ou dans le
réduit, les femmes et les hommes de la
protection aérienne bleue assuraient
chaque jour, et cela en plus de leur
travail journalier, la permanence de
l'alarme et se tenaient prêts à intervenir.

Entre autres, le bombardement de
Schaffhouse le 1er avril 1944, qui fit 40
morts et une centaine de blessés graves:

pertes, sans doute, assez légères
mais combien douloureuses, par suite
de la violence de l'attaque et son effet
surprise. Sans doute, si les habitants
s'étaient mieux conformés aux
prescriptions de la défense passive, ces
pertes auraient encore pu être plus
légères.

La protection aérienne bleue disparaît
au lendemain de la Seconde Guerre
mondiale; les abris s'enfoncent dans
l'oubli et, en 1951, apparaissent les
premières troupes de protection
aérienne en gris-vert.
De plus, le Conseil fédéral, certain de

voir, un jour, la protection aérienne
liée aux destinées de la défense nationale,

demande au peuple suisse de lui
accorder la base constitutionnelle
définitive. Ce que le peuple accepte le 24
mai 1959 en votant l'article 22bis de la
Constitution fédérale, article qui
reconnaît que la législation sur la protection

des personnes et des biens contre
les conséquences de faits de guerre est
du domaine de la Confédération.

Article 22bis
La législation sur la protection civile
des personnes et des biens contre les

conséquences de faits de guerre est du
domaine de la Confédération.
Les cantons seront consultés lors de
l'élaboration des lois d'exécution. Ils
sont chargés de les appliquer sous la
haute surveillance de la Confédération.

La loi fixe les subsides que la Confédération

verse pour les frais occasionnés

par la protection civile.
La Confédération est autorisée à instituer

par la loi le service obligatoire
pour les hommes.
Les femmes peuvent s'engager
volontairement dans la protection civile; la
loi règle les modalités d'application.
L'indemnisation, l'assurance et les
allocations pour perte de gain des
personnes servant dans la protection ci-
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vile sont réglées par la loi. La loi règle
l'emploi des organismes de la protection

civile en cas de secours urgents.
Les bases légales établies, l'Assemblée

fédérale promulgue les deux lois
qui reconnaissent que l'organisation
de la protection civile est du ressort
des autorités civiles et que, d'autre
part, les mesures à prévoir le seront en
coordination avec les autres partenaires

de la défense nationale, que ce soit
pour secourir et protéger la population

touchée par des faits de guerre ou
pour répondre aux conséquences
d'une catastrophe survenue en temps
de paix. D'où la loi fédérale sur la
protection civile (loi d'organisation),
entrée en vigueur le 1er janvier 1963,
et la loi fédérale sur les constructions
de protection civile, mise en application

le 25 mai 1964.
En vertu de ces deux lois, le Conseil
fédéral, le Département fédéral de
justice et police et l'Office fédéral de
la protection civile arrêtent les
prescriptions d'exécution nécessaires. Le
Conseil fédéral édicté les ordonnances

et arrêtés, le Département fédéral de
justice et police rend d'autres
ordonnances et directives, l'Office fédéral
de la protection civile enfin, émet les
directives et instructions à l'intention
des cantons. L'ordonnance sur la
protection civile et l'ordonnance sur les
constructions de protection civile sont
également adaptées à la conception
1971 de la protection civile et entrent
en vigueur, sous leur forme révisée, le
1er janvier 1979.
Comme vous le constatez, la protection

civile suisse est une cause relativement

jeune qui n'a ni ses héros, ni ses

martyrs, ni sa galerie d'ancêtres qui
sont par l'exemple qu'ils ont été par
leurs travaux, leurs exploits, leurs
sacrifice, un garant de son existence.
Elle se trouve sur la voie de la maturité,

voie marquée par des expériences,
des études, des essais. Elle reçoit sa
dose de critique parfois constructive,
parfois bienveillante, parfois moins et
parfois aussi la reconnaissance due à

une cause juste.
Et cela malgré cette mentalité bien

helvétique qui porte ceux de nos
citoyens qui se trouvent bien calfeutrés

entre deux montagnes ou isolés
dans la campagne à croire que la
protection civile est encore l'affaire
des citadins:
- ceux qui se laissent guider par leur

antipathie à l'égard de tout ce qui
représente l'armée, tout ce qui en
rappelle les structures ou les

exigences;

- ceux qui ne veulent pas entendre
parler de guerre parce que trop bien
installés dans leur confort et pour
qui, évoquer cette catastrophe, c'est
évoquer un événement lointain
dont on a perdu le souvenir;

- les adeptes d'une sorte de charité
néo-chrétienne entachée d'un
pacifisme de gauche et objecteurs par
définition;

- les marchands de subversion;
- ceux qui veillent jalousement au sou

du contribuable.
(A suivre.)
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